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Adaptée



15%

Croissance/an

est une entreprise privée, sociale et inclusive qui se développe sur un marché 
concurrentiel tout en employant une majorité de collaborateurs en situation de 

handicap.
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+78%

Travailleurs Handicapés
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DSI, titulaire de l’agrément 
Entreprise Adaptée depuis 1996,

Le groupe DSI
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Prestation de service

L’entreprise adaptée s’associe à un 
autre acteur pour répondre au marché 
(pour bénéficier d’une taille critique, 
d’un maillage géographique plus large 
…)

L’entreprise adaptée répond en 
direct au marché

La co-traitance

La prestation en direct
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La collaboration groupe DSI

Continuité de service

UO/ forfait

Prestation de 
service à objectif de 
résultat

La collaboration groupe DSI



La collaboration groupe DSI

IntérimTT 

L’intérim intégré à votre effectif pour votre déclaration 
                         è Durée du contrat portée à 24 mois, de date à date 

Atteindre et dépasser votre OETH de 6% 

Une initiative qui s’inscrit dans le cadre de l’engagement national 
« Cap vers l’entreprise inclusive » 

piloté par le Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion.

Motif de recours spécifique sans justification
« bénéficiaire de l’obligation d’emploi »

au titre de l’article L. 5212-13 du code du travail

L’intérim Adapté à l’emploi 



DSI met en relation l’ensemble des acteurs du marché, de l’accompagnement et de la formation pour 
l’inclusion du travailleur en situation de handicap.

Formation Efficience au posteRecherche d’emploi TimelineCDD TREMPLIN

• métier
• professionnel
• social

Embauche chez DSI en CDD 
Tremplin et démarrage d’une 

prestation chez le client

Accompagnement sur 3 piliers

Formation sur mesure 
(contenu & taille de la 

promotion)
Identification du métier 

avec le client 

Au bout de 4 à 24 mois embauche par le client

La collaboration groupe DSI

CDD tremplin



CSRD (Taxonomie européenne)
- Amélioration des critères ESG
- Performance sur le bilan extra financier

Engagement
- Participation à vos démarches RSE
- Impact positif sur l’image de l’entreprise
- Partenariat à forte dimension sociale et environnementale

Economie 
- Acteur de l’économie sociale et solidaire
- Diminution de la contribution AGEFIPH ou FIPHFP des Clients

Compétences
- Des professionnels formés et qualifiés
- Des équipes engagées et motivées
- Stabilité des équipes

Les bénéfices de la collaboration

Inclusion

Performance économique et sociale

Bienveillance



c’est la concrétisation des 
valeurs que nous portons.

L’inclusion constitue 
le fondement de 
l’activité de DSI : 

INCLUSION

Recrutement sur 
motivation & 
aptitude

Développement des 
compétences par 

l’accompagnement de 
proximité et le tutorat

Accompagnement 
social personnalisé

Diversité et 
pertinence de la 
formation au travers 
de l’Académie

Adaptation du poste de 
travail

Le Groupe DSI : notre savoir-
faire en faveur de l’inclusion



Inclusion par l’industrie

Inc lus ion  -   Per formance économique et  soc ia le   -   B ienvei l lance 



DSI accompagne ses
collaborateurs dans leurs
montées en compétences en 
proposant des formations et un 
accompagnement adapté.

Pour cela « l’Académie DSI » développe plus de 300 programmes de formation 
et des tutoriaux vidéo.

Formation, montée en compétences, 
apprentissage, qualification ...  

Talents et compétences



Sensibilisation au handicap



Le montant de la déduction est calculé en appliquant un taux de 30 % au prix 
hors taxes des fournitures, travaux ou prestations figurant au contrat, duquel 
sont déduits les coûts des matières premières, des produits, des matériaux, de 
la sous-traitance, des consommations intermédiaires et des frais de vente et 
de commercialisation.

Loi de 1987 modifiée par la loi du 11 février 2005
Toutes les entreprises de 20 salariés ou plus, qu'elles soient publiques ou privées, ont obligation d'employer (à temps plein ou à 

temps partiel) des travailleurs en situation de handicap dans la proportion de 6% de l'effectif total de salariés.

Décret n°2019-523 
du 27 mai 2019

Entrée en vigueur : le texte entre en 
vigueur le 1er janvier 2020

• Seul l’emploi direct est pris en 
considération dans le calcul du
taux d’emploi de travailleurs 
handicapés

• Le recours aux ESAT-EA vient en 
déduction de la contribution
due par les entreprises dont le 
taux d’emploi est < à 6%

• Assiette de calcul : Chiffre d'affaires utile
• Niveau de valorisation : 30% (sans distinction de type de contrat ni de 

taille de l'entreprise cliente)
• Plafond variable selon le « comportement » de l'entreprise :
- Plafond à 50% du reste dû par contribution si taux emploi < à 3%
- Plafond à 75% du reste dû par contribution si taux d'emploi > à 3%

Méthode de calcul - 2020



Ils nous font
confiance



dsi-ap.com 

Merci pour 
votre attention




